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PROJET Dl~ DECLARATION INTERNATICNALE DES DROITS DE L 1HOt1-iE

~éc~pitu1ation des Jrp~ositioDB d'amsndem~hts a~

préambule ~u groJet de Déclaration (EL.800)

(dens l'ordre chronologique de le~ présentation à la Commission)

. PREAt,ŒULE : (E/80o, paGe 8)

CONSIDERANT que le respect de la diBl1ité inhérente à tous les membres

de la famille hWUline et de leurs droits égaux et inaliénables est le

fondemsnt de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde

CONSIDERANT Clue la méconnaissance et le mépris des droits de l'hcmme

ont canduit) dans la période qui a précédé la nsux1ème guerre mondiale et

durant cette guerre) à des actes de barbarie révoltants pour la coh~cience

de l'humanité et ~u'il est bien apparu qu'un des enjeux suprêmes du conflit

était les libertés fondamentales de llhottme j

t CONSIDEFUU~T qu'il est essentiel, pour éviter Clue l'human1té ne' soit

\ contrainte en dernier ressort à se révolter contre la tyrannie et l'oppression,
~~ .

que les droits de llharrme soient protégés par le règne de la loi j
~ ...
,. CONSIDERANT que les peuIlles des Nations Unies ont, dans la charte)

proclamé à nOUVeau leur foi dans les droits fondamentaux de l'homme, dans la

dignité et la valeur de la personne humaine) qu'ils sont résolus à favoriser

le'progrès 80cial et h instaurer de meilleures conditions de vie dans une

liberté plus complète ;

CONS:rnERANT que les Etats i·lembres S8 sont engagés à assurer, en

coopération avec l'Organisation) le respect effectif et universel des droits

de l'homme et des libertés fondamentales j

CONSIDERJŒ~T qu'wle conception commune de ces droits et libertés est

de la plus grande importance pour la pleine réalisation de cet engagement

L'ASSEl'iBLEE GENERALE

PROCLA1~Œ le. présentb Déclaration des droite de l'homme COIllllla représentant

l'idéal commun que tous les peuples et toutes 16s nations devront s'efforcer de

-------
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réaliser, afin que tO~8 les individus et tous les groupes sociaux, ayant

cette Déclaration constanunant à l'esprlt, s'efforcent, l'~l' 10 % /en cl (,

l'enseignett~nt et de l'éducation, de 4évelopper le respect de ces droits

et libertés Gt dl en assurer, par des mesures progressives dt ordre national

et international, la recolmaissance .et l'application universelles et

effectives, tant parmi les populations des Etats Membres eux-mêmes 'lue parmi

celles des t~rritoires sous leur juridiction.

.A.MEND~JENTS ;

P~l~:Baa (A/C.,/219)
Au premier paragraphe après les mots Ilégaux et inaliénables", insérer

le texte suivant: IIfondés sur l'origine divine et la destinée immortelle

de l t ho1l111e. 1I

Ré~~bt~sue Dom~pi~~ine (A/C.3/217)
Insérer après les mots ":personne humaine" à la q,uatrième ligne du

q,uatrième 1'1 considérant, les mots suivants: "dans l'éealité de~ droits

des hornmes e1; des femmes. Il

Up.ion; ~~~ R'éEub~~g.ues ~pc,iaJJ.~~e~ s,ov,i,étig,ues (E/899. f.I2;p~ndice! page, il)

(Projet de préambule)

118 e conformant au principe, proclamé par la Charte de l'Organisation

des Nations Unies, du respect dEls.droits de l'homme et des libertés

i'ondanœntal,es :pour tous sans distinction· de race, de sexe, de langue ou de

religion ainsi Çtue de la· digni té et de la valeur d.e la personne humaine

Soucieuse de garantir la protection cio tous eos drai ta et libeJ."tés Gt

de contribuer au progrès social, à l'amélioration des conditions de vie des
1 •

hommes et au développement des relations amicales entre nations ;

L'Assemblée générale reconnnande à tous les Etatf: NDmQ::r~'.~ de l'Organisation

des Nations Unies le texte ouivnnt d~ 11Déclaratlon des droits de l 'hoIll11le",

afin qu'ils en fassent usage comme ils Itentendront, pour édicter les mesures

pertinentes} législatives ou autres, poUX' à.éveloJ?per leur système d'éducation

et d'enseignement et pour assurer la diffusion des principes énonçés dans

ladite Déclaration, tant parmi les populations des Etats Membres eux-mêmes

'lue parmi celles des territoires à 1 r égard desÇtuels à.es Etats ~1embrGs 1 •

exercent les fonctions d'autorité dirigeantè et c.hargée de l'administration,

Cl est-à-dire des territoires sous tutelle et· non autonomes. Il

UpfPÈ Sud-Africain~ (A!C.3!226)
Au paragraphe 3, supprimer les mots "protégés par le règne de ·la loi Ir

et l00remplacer par li;JS mots "respectés et observés".

Au paragra.:phe 4, supprimer les mots f1à favoriser le progrès social et

a instam"er de meilleures conél.i tions de vie dan~un8 liberté plus complètet~.
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Remplace!

Ceci s'al

~~(J

Ajou;ter 1

c1.aprèe & •

"Considél

d.e Ba q.ualité

attrftluts inh

Substitu

au mot 11 assUX'

ti 11
lI~rom~ on.

·subatitu

"Proclame la

l t id.éaJ. comrm.:

de réaliser"

droite d.e 1'1

nations l'ide

Substit,

le mot. "ravo:

Austral
1 ,

Modifie

ItCONSID

ont con:duit

l'humani-yé e

reconnattre

!'lod.ifiE

"CONSn

coopération

de l' homme 1

Nouvel
1

Remp1a

"CONsr

proclamée Èl

"CONSr
doivent dé'V

l'homme et

dé sexe, ~E

lIeONSJ

de la plus



ne dérivent pas
.

constituent des

alinéa au mot "développer"

mot "opaervation".

ROlàume-Unf (A/C.3!253)
Remplacer les mota "by ~8gime of 1aw" par les mots "b, the rule of hw" •.

Ceci a •applique uniquement au texte anglais.,

Ef'l~t.2. (A!C.3!264)
Ajouter au préambule, ,après le troisième alinéa le considérant.

ci-après : .

"Considérant que les droits fondamentaux de l'hoIl'lIlle

de ea ~ua11té de ressortissant d'un Etat déter.miné, mais

attributs inhérente à sa personne",

Substituer dans le cinquième alinéa du texte français lei mot "favoriser"

au mot "assurer", le terme correspondant dans le texte anglais étant

"IJromotionll
•,

Substituer dans le texte français du dernier alinéa; aux termes

"Proclame la présente Déclaration des droits de l'homme comme représentant

1 t idéal commun que tous les peuples et toutes les nations devront s'efforcer

de réaliser"la formule suivante : IIProclame la présente Déclaration des

dJ:ooits de l'homme COIllme représentant pour tous les peuples et toutes les

nations l' idéa.l COlIlmUIl à réaliser".

Substituer dans le t~~e français dumêms

le mot. 1If'avor1ser", et au mot "application'! le

Australie (A/C.3!257)•
Modifier le deuxième paragraphe de manière à1ire 1

"CONSIDERANT que la méconnaissance et le ::l'l(pris des droits de l 'hoIllIll.6

ont conduit à des actes de. barbarie révoltante poU!' la conscience de

l'humani~é et qui ont fait, ressortir nettement à quel point il importe de

reconnattre et de garantir les libertés fondamentaJ.es de 1 thomme".

Modifier le ci:r;.quième paragraphe de manière à lire :

"CONSIDERA.NT que les Eta:ts Membres se sont e~agés à encourager, en

coopération avec l'Organisation, le respect universel effectif des droits

de l'homme et des libertés fond~ntales."

Nàuvelle-Zélande (A/C.3!267)
. Remplacer le texte actuel par le texte ci-après =

1

"CONSWERANT qu~ la foi dans les droits fonda.m.entaux de l'homme Et été

proclamée à'nouveau dans la Charte des Nations Unies;

"CONSIDERANT que la Charte stipule en outre que les Nations Unies

doivent développer le respect et l'application universels des droits de

l'homme et des libertés fond~nt~ea pour tous, sans distinction de race,

cie sexe, d;e langue ou d~, ~I{,ligion ;

"CONSIDERANT qu'une conèeption commune decesdroi ts et libertés est

de la plus grande impo!"tance pour la pleine réalisation, :par d.es IIlflSures

.al

".
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progressives d'ordre national et international, de leur reconna1~sance et

de leur application universelle et effectives, tant parmi les Dopulations

des Etats··1vjembres eux-:mêmes Clue :parmi celles des territoires sous leur

juridiction ;

LtASSEMBLEE GENERALE

PROCLAME que la présente Déclaration des droits de l'homœe représente

lriùéal·'C0!I:11nWl de toue les peuples et de toutes les nations ll
•

~ (A!C.3/339)
I. .l'ïi:n.6ii.aèfu6:ilt au titre

~ •• r. , .....

RemplacGl'" le mot tlinternat~onalo" par le mot lI universEJlle li
•

II. C&.nsiiérants' dù ~réambule :
_Ill' J.J 1 1 - ..............

Prendre la tournure de phrase de la Charte des Nations Unies

NOUS, PEUPLES DES NATIONS UNIES

N°l. (sans changement)

NC2. Considérant ~uo l:~~br~rOè. et le mépris des droits de l'homme

sont une des causes essentielles des souffrances de 1 rhumani~év.. t S '1 ~ , • , _,

~U8, spécialement dans la pérlode qui a précédé' la D euxièm8

guerre mondiale et durant cette guane, le, na,zfsfUfJ e~. le... racism2,

pont été. à 1loris1ne d'actos de barbari~ ~nnombr~pl~~ et révoltants

IJour la consciGnce humaine

N°; (sans changement)

N~4 •.•.Que, dans l~ Charte, npus.avons~réaffirméà nouveau,

III. Dt~Vbsitif final du Préambule

P:ROCLAMON8

Dar nos représentants à l'Assemblée Bénérale, la présente
déclaration etc •••

!~~ili~~Pr (A/C.3/)51)
Remplacer le texte actuel du préambule par le texte suivant :

"CONSIDERANT. qUEl les peuples des Na;tions Uniés estiment que le moment

h1sto:t'ig,ue est venu de proclamer, par dessus les fronti,ères, leur foi en la

liberté et, en la dignité de l'homme comme un1~ue moyen d'obtenir la paix
dans le monde;

flCONSIDERANT qu'il appartient aux Etats de sauvegarder la liberté de

l'homme en reconnaissant et en respectant; en toute égalité et par l~s

mêmes procédures, les·droits individuels de nature à favoriser le progrès
de la, personne humaine et de la société;

"C01i~ID:ERANTqulunt~ conoeption commune des droits de l'homme est

1~isp~nsable pour en assurer le respect universel et qu'il est essentiel

que l'h~~ité dispose d'une norme juridique sur quoi fonder la vie soci~le
, .

libre et pacifiClue, et qui $a88e disparaître lee causes de conflits intérieurs
et internationaux;

IId.d. 1I

'ICOHS:

sont la ca'

l'homme CIl

ileONS

les condit
1!1'A8

H{lJ)OI

Gomme l'iè

st efforceJ

sociaux n

tant IJarm

d.e tout a
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IICOn3IDER.<tNT qua la 1:l4cor..naiDSanCG et le mépris des droits de l'homme

sent la caUDe :principal? dos guerres ot cleo inSUl'l'0 ct ions ) du.. fait que

l'hcPalG cpprimé t~nd à e.~ r8volter centre la tyr~r~io;

,fCCHSIDER/.JGT que Roulcl l' in8t~itœntion du rèeno de la loi peut améliorel.'

lOG ccml:i.ticns (le vit) êlN' hCJfJDCS t'tans 1;1 lïcor~',4 1:J. plus complète;

ilL rù8.S:E;·m 1lJ!',E GENERlcr.E

1I~iJ)OPTE Elolennelloment la lJréGGnte Déclal.'atiQn Qe8 droi-to d.e 1 'homme

CC'llJJ:O 11 idéril GOD1r.ltm 11Uf.' t;JUD If)[; pouf'los et toutes los nations doivent

s'eff,-~rc0r drat'ceindre :tf1.n <,tue t\:.~lO 1'30 indivBus et tou81os groupes

oocidux ::: Temlùoient à fflire l'i'fEp0eter rl:..~ve,nta8:;; COf3 droite et cos lib8:t'tés

ot h on {.~O[r: ..u'orJn. roconn.ai03u.nco ot 1~'l}.1plic3.tion 14'"1iversellooet effectives

tant F:J.l"m:1. 10:) peuplos \ios }:'tats i':C:Jmb.t. CHi que :pa1.~m:t coux dos 'tE:rri toires

de tout ::tutl.'o lX13rs qui vouàrf.iitmt souocrirri à (ien principes Il.


